
Compte rendu de la réunion du conseil municipal du 

vendredi 20 mars 2026 
 

Le 20 mars 2026 à 20h30, le Conseil Municipal de Saint Augustin, s’est réuni à la Mairie sous la 
présidence de Marcel AUBOIROUX, Maire. 
Présents : Mrs Auboiroux, Broussolle, Leclerc, Lameyre, De Azevedo, Guillemin, et Mmes Géraudie, 
Lebriez, Sauge-Maison, Martinie 
Absent : Mme Monédière (a donné pouvoir à M. Leclerc) 
 

Ordre du jour : 

A. Délibérations : 

1/ Election du maire : 

 Il est procédé à l’élection du maire.  

Monsieur Marcel Auboiroux est élu à l’unanimité.  

2/ Fixation du nombre d’adjoints :  

Il est décidé de fixer le nombre d’adjoints à deux, en respectant la parité.  

3/ Madame Isabelle Monédière et monsieur Jean-Pierre Broussolle sont élus. 10 bulletins pour/ 1 nul. 

4/ Distribution et lecture de la charte de l’élu local.  

5/ Election des délégués aux différentes associations et syndicats : 

 Titulaires Suppléants 

Electricité Denis Leclerc 
Isabelle Monédière 

Jean-Pierre Broussolle 
Mickaël Lameyre 

Tulle Agglo Marcel Auboiroux Isabelle Monediere 

Sivu de la Vallée de la Douyge Marcel Auboiroux Caroline Martinie 
Isabelle Monediere 

Conseil d’école Marcel Auboiroux Caroline Martinie 

Parc naturel régional Bruno Guillemin Léa Lebriez 

Prévention routière Jean-Pierre Broussolle  

Instance gérontologique Odile Géraudie Raphaël De Azévédo 

Délégué défense Bruno Guillemin  

SIAEP Eau Marcel Auboiroux Caroline Martinie 

Attribution des commissions adoptée à l’unanimité. 

6/ Commission d’appel d’offres,  

Pour les travaux envisagés : Marcel Auboiroux, Bruno Guillemin, Denis Leclerc, Jean-Pierre Broussolle, 

Isabelle Monédière, Caroline Martinie.  

Adoption à l’unanimité. 

 

 



Commissions Titulaires Suppléants 

Commission des travaux Marcel Auboiroux, Bruno 
Guillemin, Jean-Pierre 
Broussolle, Denis Leclerc, 
Isabelle Monédière, Caroline 
Martinie, Mickaël Lameyre 

 

Commission des finances Isabelle Monédière Tous les membres du conseil 

Commission du bulletin 
municipal 

Sylvie Sauge, Léa Lebriez, 
Caroline Martinie, Odile 
Géraudie, Raphaël De Azévédo 

 

Commission de la prospective 
des affaires économiques 

Sylvie Sauge, Jean-Pierre 
Broussolle, Denis Leclerc, 
Isabelle Monédière 

 

Commission de la planification 
de la tâche des agents 

Mickaël Lameyre, Denis 
Leclerc, Jean-Pierre Broussolle, 
Marcel Auboiroux, Isabelle 
Monédière 

 

Commission des affaires 
scolaires 

Caroline Martinie, Léa Lebriez, 
Isabelle Monédière, Sylvie 
Sauge 

 

Commission des affaires 
sociales 

Caroline Martinie, Léa Lebriez, 
Isabelle Monédière, Sylvie 
Sauge 

 

 

7/ Délégation du conseil municipal au maire : 

Il est procédé à la lecture des délégations autorisées : emprunts jusqu’à 100 000 €, règlement des 

marchés, travaux, fournitures, biens mobiliers jusqu’ à 5 000 €, budget, concessions du cimetière, 

encaissement des chèques… 

Vote à l’unanimité, à l’exception du maire, non présent pour cette délibération. 

8/Indemnités de fonction du maire et des adjoints : 

Montant de l’indemnité du maire : 1 155,06 € brut mensuel. 

Montant de l’indemnité des adjoints : 447,64 € brut mensuel. 

Indemnités votées à l’unanimité. 

B. Informations et questions diverses : 

 

- Dimanche 5 avril : Courses pédestres, VTT, Cyclo-tourisme. Rendez-vous à 7 heures au stade 

pour l’accueil des participants. Installation la veille. 

- Dimanche 12 juillet : passage du Tour de France : Les routes seront fermées 4 heures à 

l’avance. Deux banderoles ont été commandées et il est envisagé d’embellir notre commune 

à l’occasion du passage des coureurs : fleurs, vélos disposés le long des routes…Vous aurez 

plus de renseignements dans les semaines à venir. 

- Les bornes électriques du camping sont à remettre en conformité.  

- Monsieur Guillemin dispose d’un permis pour l’utilisation d’un drone. Il se propose de faire 

des photos aériennes de notre commune. 

 



- Plantation des Mais : il est convenu des dates suivantes : 

Le samedi 16 mai : 9h 30 : Sylvie Sauge au séchoir de Beyssac/ 14 h : Léa Lebriez/ 17 h : Caroline 

Martinie 

Le samedi 23 mai : 9 h 30 : Mickaël Lameyre / 14 h : Raphaël De Azévédo/ 17 h : Bruno Guillemin.  

 

La séance est levée à 22 h 35. 

 

 

 


